
NOM DU COLLECTEUR ___________________________ 

 
N° NATIONAL ÉMETTEUR 

113255 

CFDT Immobilier, Chambres des Métiers, Intérim 
85 RUE CHARLOT 
75140 PARIS CEDEX 3 

ORGANISME CRÉANCIER 

___________________________________________________ 
 
___________________________________________________ 
 
___________________________________________________ 

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE A DÉBITER 

______________________________________________________ 
 
______________________________________________________ 
 
______________________________________________________ 

NOM, PRÉNOM, ET ADRESSE DU TITULAIRE 

DÉSIGNATION DU COMPTE A DÉBITER 

Etabliss. Guichet N° de compte Clé RIB 

________ ________ _________________________ ______ 

DATE :  SIGNATURE : 
JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RIB OU UN RIP 

85 RUE CHARLOT 
 75140 PARIS CEDEX 3 

Tél : 01.44.78.54.76 - Fax 01 40 27 83 79 
E-Mail : syndicat@ici-cfdt.info | www.ici-cfdt.info 

Immobilier, Chambres des Métiers, Intérim IdF 

NOM ____________________________________ 

PRENOM ____________________________________ 

ADRESSE ____________________________________ 

 ____________________________________ 

 ____________________________________ 

CP / VILLE _______   ___________________________ 

DATE DE NAISSANCE ___________________________ 

  TEL  __________________ E-MAIL _______________ 

M. Mme Mlle 

 Immobiler  Chambres des Métiers 

 Intérim   

BRANCHE PROFESSIONNELLE 

SECTION SYNDICALE OUI  NON  

NOM DE LA SECTION : 

_______________________________________________ 

NOM  ____________________________________ 

ADRESSE ____________________________________ 

 ____________________________________ 

CP / VILLE _______   ___________________________ 

ENTREPRISE  

CADRE OUI  NON  

Premières cotisations payées par chèques / espèces (rayer 

la mention inutile) pour les mois de __________________, 

soit la somme de ___________ 

P.A.C.  OUI  NON  

Prélèvement Automatique des Cotisations.  
Si oui remplir l’autorisation de prélèvement. 

Prélèvement effectué tous les deux mois : janvier, mars, mai, juillet, 
septembre et novembre (le 10). Le montant du prélèvement est 
égale au montant de la cotisation mensuelle multiplié par deux. 

SALAIRE NET :                      € 

MONTANT DE LA COTISATION :               € 

La cotisation est calculée sur la base de 0,75% du salaire net. 

Les informations nominatives ci-dessus ont pour objet de permettre à la CFDT 
d’organiser l’action, d’informer, de consulter ses adhérents. Ces informations ne 
peuvent être communiquées à l’extérieur de la CFDT pour des opérations 
commerciales ou publicitaires. Chaque adhérent a le droit d’accès, de contestation et 
de rectification des données le concernant. 

DATE :  SIGNATURE : 

B U L L E T I N  D ’ A D H E S I O N  

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT J’autorise l’Établissement teneur de mon    compte 
à prélever sur ce dernier si la situation le permet tous les prélèvements ordonnés par l’organisme créancier désigné ci-dessous. 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrais en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Établissement teneur de 
mon compte, je règlerais le différend avec l’organisme créancier. 


